
Blaye DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

It4arrre de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt six le 20 janvier, le Conseil Municipal de [a Commune de Btaye étanl
assemblé en session ordinaire. salle du conseiI municipat, après convocation légate en
date du 6 janvier 2026, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Eteiênt présents :

M BALDES, Maûe
Mme SARRAUTE, M BROSSARD, Mme GIROTTI, M CARREAU, M. SABOURAUD , M
SERAFFON, Mme SENTIER. Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M. CASTEIS,
Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme BAUDERE. M CARDOSO, Mme HOLGADO, M.
EYMAS, M WINTERSHEIM, M. MOINET, Mme SANCHEZ, Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
Mme MERCHADOU à M. CASTETS, Mme PAIN-GO.JOSSO à M. CARREAU. M RENAUD à
Mme SENTIER

Etelent ebsents:
Mme LUCKHAUS M IOUBE

Conformément à l'article I - 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales. M
EYMAS est élu secrétaire de séance et ceci à l'unanimité des membres présents

Conseillers en exercice : 25
Conseitlers présents : 20
Conseillers votânts : æ

Pour : 23
ConEe: 0
Abstenüon : 0

15 - Pulr DE FTNANcEMENT RELATTF À tA DETR 2026 - RerovmoN DU nESTAURANT

SCOLATRE

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Les artictes L.2334-32 à 1.2334-39 et les nouveaux articles R.2334-19 à R.2334-35 du
Code Générat des Cotlectivités Territoriates déterminent les modatités d'attribution de [a
Dotation d'Equipement des Tenitoires Ruraux (D.E.T.R.).

Par décision n'D/2O2512O5 du 11 décembre 2025, Monsieur [e Maire a solticité une
subvention au titre de ta D.E.T.R. 2026 (7.2) pour les travaux de rénovation du restaurant
scotaire.

It est demandé au Conseil Municipal

D'A rouver Ie lan de financement révisionneI ci-dessous défini :

Restaurant scolaire
Porte doubte en inox dans la
satte de stockage

Peinture satte réf ectoire primaire
et de [a salte commensal

13 464,80 €

%MôntantMontant HT RECETTESNATI'RE DES DEPENSES

Aides pubt'rques :Travaux

35%I s32,60 €DETR

Autofinâncement:

13 m,20 €

Fonds propres 17 703.40 €
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La commission n'6

ll est précisé qu'une prise en charge systématique par l'autofinancement est prévue en
cas de financements extemes inférieurs au prévisionnet.

r D'encaisser [a recette au compte 13461 chapitre 13 du budget principat,
. D'autoriser Monsieur [e Maire à signer tous les documents se rapportant à ce

dôssier.

(Finances) s'est réunie [e 5 janvier 2026 et a émls un avis favorable

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente dilibération peut Falre l'ob/et dun recours pour excès de pouvotr devant le Tnbunal ,Admrnistratrf de

Bordeaux dans un délai de dcux mois à compter de sa publicatron et de sa réception par le représenfant de l'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture te 23 26 ché,
ldenüfiant de n:0 UTE
213300585 -AU -1-1
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